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3. PRÉSENTATION 

 
 

RAPPORT D’EXPLOITATION 2018 
SUR L’ÉLIMINATION DES DECHETS 

 
 

L’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales prévoit que le Président d’une 
structure intercommunale présente à son conseil un rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de collecte et de traitement des ordures ménagères. 
 
Le décret n° 2000-404 du 11 mai 2004 précise les modalités d’élaboration et de présentation de ce 
rapport et donne la liste des indicateurs techniques et financiers qui doivent obligatoirement y figurer. 
 
 
PRINCIPAUX INDICATEURS TECHNIQUES 
 
Pour la collecte des déchets des ménages : 
 Le territoire et la population desservis 
 Le fonctionnement des collectes 
 La fréquence des collectes 
 Le fonctionnement de la collecte sélective 
 Le fonctionnement de la déchèterie 
 Les volumes de déchets collectés et traités, toutes collectes confondues 
 
 
PRINCIPAUX INDICATEURS ÉCONOMIQUES 
 
 Les modalités de financement du service 
 Le montant annuel des dépenses du service 
 Le montant des différentes prestations 
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4. PREAMBULE 

 
Au 1er janvier 2017, la Communauté de Communes de Bulgnéville entre Xaintois et Bassigny et la 
Communauté de Communes de Vittel-Contrexéville ont fusionné pour donner :  

La Communauté de Communes Terre d’Eau (CCTE) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La CCTE compte 45 communes pour 18 893 habitants 
 
Les communes adhérentes :  
 
 

1. Aingeville 2. Aulnois 

3. Auzainvilliers 4. Bazoilles et Ménil 

5. Beaufremont 6. Belmont – sur - Vair 

7. Bulgnéville 8. Contrexéville 

9. Crainvilliers 10. Dombrot – sur - Vair 

11. Domèvre – sous - Montfort 12. Domjulien 

13. Estrennes 14. Gemmelaincourt 

15. Gendreville 16. Hagnéville – et – Roncourt 

17. Haréville 18. Houécourt 

19. La Neuveville – sous – Montfort 20. La Vacheresse – et – la - Rouillie 

21. Malaincourt 22. Mandres – sur – Vair  

23. Médonville 24. Monthureux – le - Sec 

25. Morville 26. Norroy 

27. Offroicourt 28. Parey -  sous - Montfort 

29. Remoncourt 30. Rozerotte 

31. Saint – Ouen – lès - Parey 32. Saint - Remimont 

33. Sandaucourt 34. Saulxures – les - Bulgnéville 

35. Sauville 36. Suriauville 

37. They – sous – Montfort 38. Thuillières 

39. Urville 40. Valfroicourt 

41. Valleroy – le - Sec 42. Vaudoncourt 

43. Vittel 44. Viviers – lès- Offroicourt 

45. Vrécourt  
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5. GLOSSAIRE 
 

 

 
 

BEOM Benne d’Enlèvement des Ordures ménagères 

C0.5 Collecte effectuée à raison d’une fois tous les quinze jours 

C1 Collecte effectuée à raison d’une fois par semaine 

C2 Collecte effectuée à raison de deux fois par semaine 

C3 Collecte effectuée à raison de trois fois par semaine 

C5 Collecte effectuée à raison de cinq fois par semaine 

CCTE Communauté de Communes Terre d’Eau 

DEA Déchets d’Equipement d’Ameublement (Eco-Mobilier) 

DEEE ou D3E Déchets d’équipements électriques électroniques 

DDS Déchets Dangereux Spécifiques  

DV Déchets Verts 

EVODIA Etablissement Vosgien d’Optimisation des Déchets par l’Innovation et l’Action 

GO Tout-venant  

OMr Ordures ménagères résiduelles 

PAP Porte-à-porte 

PAV Points d’apport volontaire  

PP Point Particulier 

RS Redevance Spéciale 

TEOM  Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
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A. INDICATEURS TECHNIQUES 
 
 

1.  TERRITOIRE ET POPULATION DESSERVIE 

 
 
 

 
La communauté de Communes Terre d’Eau collecte les déchets ménagers et assimilés produits par 
les usagers sur notre territoire. 
 
Le service de collecte est assuré pour une partie du territoire en Régie* et pour l’autre partie, par un 
prestataire privé : Suez Environnement. 
 
Depuis le 01 Janvier 2017, l’ensemble du service des déchets ménagers est financé par la TEOM 
(Taxe sur l’Enlèvement des Ordures Ménagères). 
*Régie : Entreprise gérée par les fonctionnaires d'une collectivité publique. 
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Population desservie : 
 
 

Communauté de Communes Terre 
d'Eau 

Pop. Totale Pop. Totale 

                   
Population au 
01/01/2017 

Population au 
01/01/2018 

Aingeville                           69    65 

Aulnois                          160    159 

Auzainvilliers                          225    225 

Bazoilles-et-Ménil                          126    125 

Beaufremont                           92    93 

Belmont-sur-Vair                          109    116 

Bulgnéville                       1 587    1597 

Contrexéville 3 533 3501 

Crainvilliers 177 174 

Dombrot-sur-Vair                          262    259 

Domèvre-sous-Montfort                           60    60 

Domjulien                          192    185 

Estrennes                           94    94 

Gemmelaincourt                          162    163 

Gendreville                          108    105 

Hagnéville-et-Roncourt                           90    90 

Haréville 496 491 

Houécourt                          440    442 

Malaincourt                           96    92 

Mandres-sur-Vair 573 581 

Médonville                           80    87 

Monthureux-le-Sec 173 170 

Morville                           52    52 

Neuveville-sous-Montfort (La) 177 183 

Norroy 237 234 

Offroicourt                          150    153 

Parey-sous-Montfort                          146    149 

Remoncourt                          621    638 

Rozerotte                          200    196 

Saint-Ouen-lès-Parey                          489    491 

Saint-Remimont                          251    242 

Sandaucourt                          186    185 

Saulxures-lès-Bulgnéville                          258    252 

Sauville                          193    192 

Suriauville 216 218 

They-sous-Montfort 133 130 

Thuillières                          136    128 

Urville                           61    58 

Vacheresse-et-la-Rouillie (La)                          137    133 

Valfroicourt                          254    254 

Valleroy-le-Sec 174 180 

Vaudoncourt                          166    165 

Vittel 5 334 5372 

Viviers-lès-Offroicourt                           28    32 

Vrécourt                          377    382 

TOTAL 18 880 18 893 
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2. LES MODES DE COLLECTE  

 
La CCTE adhère à l’Etablissement Vosgien d’Optimisation des Déchets par l’Innovation et l’Action 
(EVODIA) pour le traitement de la quasi-totalité des déchets qu’elle produit. 
 

Dans le cadre de sa compétence de gestion des déchets ménagers et assimilés, elle propose et/ou 
gère directement ou indirectement (recours à des prestataires) plusieurs services. 
 
Du 1er janvier au 31 décembre 2018 : 
 

2.1 : PRESTATIONS ASSUREES EN REGIE PAR LA CCTE : 
 
 
Dans le cadre de la régie, la gestion du service public est assurée directement par la personne 
publique avec ses propres moyens (techniques et humains). 
 

• A : Les ordures ménagères (OM) :  
 

Collecte en porte à porte des ordures ménagères et déchets assimilés 1 fois/semaine dans chaque 
commune (C1).  
Sur demande, les professionnels peuvent bénéficier de collectes supplémentaires, voire 
quotidiennes, en fonction de leur activité (C1 à C5 possible). 

 
 
Jour de collecte des ordures ménagères :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Lundi O1 OM Vittel secteur bleu et PP OM Vittel 
 

Lundi  O6 OM Contrexéville secteur 1, PP OM sur Contrexéville et 
Outrancourt 
 

Lundi  O11 OM Contrexéville secteur 2 et PP OM Vittel 
  

Mardi  O7 PP OM Vittel et Contrexéville, OM Vittel secteur blanc, 
Norroy et Mandres  
 

Mercredi  O8 PP OM Vittel et Contrexéville, OM Vittel sur une partie du 
secteur rose, Haréville, La Neuveville et They sous 
Montfort 
 

Mercredi  O13 OM Vittel sur une partie du secteur rose 
 

Jeudi O14 OM Vittel secteur jaune, PP OM Vittel et Contrexéville, 
Suriauville et Crainvilliers 
 

Vendredi O5 OM Vittel secteur vert et PP OM Vittel et Contrexéville, 
Monthureux, Valleroy et Thuillières 
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Sectorisation de la commune de Vittel : 
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Sectorisation de la commune de Contrexéville :  
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• B :  Les Sacs Jaunes (SJ) :  
 
 

Collecte en porte à porte des recyclables secs en sacs jaunes (journaux/revues/magazines, 
bouteilles et flaconnages plastiques et petits métaux acier et alu) 1 fois/semaine (C1) pour les 
communes de Vittel et Contrexéville et une fois tous les 15 jours (C0.5) pour les 10 autres 
communes de la CCTE. 
 Les particuliers sont collectés en sacs et les professionnels, eux, peuvent avoir, sur demande, un 
bac à couvercle jaune avec système de fermeture mis à disposition par la CCTE. 
 
Une benne multi-matériaux de 30 m3 est également accessible en déchèterie de Contrexéville 
 

 
 
Jour de collecte des sacs jaunes :  
 
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Mercredi 
Semaine 
impaire  
 

J3  SJ Vittel secteurs rose et vert, Monthureux, Valleroy et 
Thuillières 
 

Mercredi 
semaine 
paire 
 

J3’ SJ Vittel secteurs rose et vert, Haréville et la Neuveville 
 

Jeudi 
Semaine 
impaire 

J9 SJ Vittel secteurs bleu et jaune, They sous Montfort, 
Crainvilliers et Suriauville 
 
 

Jeudi 
Semaine 
paire 
 

J9’ SJ Vittel secteurs bleu et jaune, Norroy et Mandres 

Vendredi 
 

J15 SJ Contrexéville 
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• C :  Les Biodéchets (BIO) :  
 
 

 
Collecte en porte à porte des biodéchets (fraction fermentescible des ordures ménagères, FFOM) 
assurée dans les communes de Vittel et Contrexéville uniquement. La collecte est effectuée une 
fois/semaine (C1). 
Sur demande, les professionnels peuvent bénéficier au maximum de deux collectes de 
biodéchets/semaine. Les biodéchets sont collectés exclusivement en bacs. 
 
 
 Jour de collecte des biodéchets :  
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Mardi  B2 BIO Contrexéville et PP BIO Contrexéville 
 

Mardi  B12 BIO Vittel secteur bleu et PP BIO Vittel 
 
 

Vendredi B10 BIO Vittel secteurs rose, jaune et vert et PP BIO Vittel et 
Contrexéville 
 

 
 

 

• D :  Les cartons :  
 
 
Une collecte hebdomadaire de cartons est proposée aux professionnels. 
Cette collecte est gratuite pour les professionnels. 
 
Une benne cartons de 30m3 est également accessible en déchèterie de Contrexéville. 
 
Les cartons sont à présenter propres, vides et aplatis. Ils sont collectés soit en vrac soit en bac. 
L’idée est de conteneuriser néanmoins le plus possible les professionnels afin de faciliter la collecte 
pour les agents, d’un point de vue ergonomique notamment. 
 
 
 Jour de collecte des cartons :  
 
 

JOUR TOURNEE INTITULE TOURNEE 
 

Jeudi  C4 CART des professionnels 
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2.2 : PRESTATIONS ASSUREES PAR UN PRESTATAIRE PRIVE (SUEZ)  : 
 
 

• A :  Les ordures ménagères (OM) :  
 
 

Collecte en porte à porte des ordures ménagères et déchets assimilés 1 fois/semaine dans chaque 
commune (C1). 
 
 
 
 Jour de collecte des ordures ménagères :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JOUR INTITULE TOURNEE 
 

Lundi Bazoilles et Ménil, Domèvre sous Montfort, Estrennes, 
Offroicourt, Remoncourt, Rozerotte et Ménil, Valfroicourt, 
Viviers les Offroicourt 
 

Mardi Aulnois, Beaufremont, Bulgnéville, Hagnéville et Roncourt, 
Morville, Vaudoncourt 

Mercredi Aingeville, Gendreville, Malaincourt, Médonville, La 
Vacheresse et la Rouillie, Saint Ouen les Parey, Saulxures 
les Bulgnéville, Sauville, Urville, Vrécourt 
 

Jeudi  Auzainvilliers, Belmont sur Vair, Dombrot sur Vair, 
Domjulien, Gemmelaincourt, Houécourt, Parey sous 
Montfort, Saint Remimont, Sandaucourt 
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• B :  Les Sacs Jaunes (SJ) :  
 
 
Collecte en porte à porte des recyclables secs en sacs jaunes (journaux/revues/magazines, 
bouteilles et flaconnages plastiques et petits métaux acier et alu) 1 fois tous les 15 jours (C0.5). La 
collecte se fait soit en semaine paire soit en semaine impaire. 
 
 
 
 
 Jour de collecte des sacs jaunes :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JOUR INTITULE TOURNEE 
 

 SEMAINE PAIRE SEMAINE IMPAIRE 

Lundi 
Semaine 
paire 

Bazoilles et Ménil, Domèvre sous Montfort, 
Estrennes, Offroicourt, Viviers les Offroicourt 
 

Remoncourt, Rozerotte et Ménil, 
Valfroicourt 

Mardi 
Semaine 
paire 

Aulnois, Beaufremont, Hagnéville et 
Roncourt, Morville, Vaudoncourt 

Bulgnéville 

Mercredi 
Semaine 
paire 

Aingeville, Gendreville, Malaincourt, 
Médonville, Sauville, Urville, Vrécourt 
 

La Vacheresse et la Rouillie, Saint 
Ouen les Parey, Saulxures les 
Bulgnéville 

Jeudi  
Semaine 
paire 
 

Domjulien, Gemmelaincourt, Houécourt, 
Parey sous Montfort,  
 

Auzainvilliers, Belmont sur Vair, 
Dombrot sur Vair, Saint Remimont, 
Sandaucourt 
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3. LES TONNAGES  

 
 
 

• A : Les tonnages des Ordures Ménagères résiduelles pour 2018 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
En 2018, le tonnage des OMr collectées est de 4461.45 tonnes. 
 
 
 
 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Série1 396,98 313,52 350,08 386,04 400 357,6 391,18 386,02 361,49 407,79 350,14 360,61

396,98

313,52

350,08
386,04

400

357,6

391,18

386,02

361,49

407,79

350,14 360,61

0,00

50,00

100,00

150,00

200,00

250,00

300,00

350,00

400,00

450,00

Tonnage des Ordures Ménagères Résiduelles collectés par mois en 2018
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• B : Les tonnages GO pour 2018 issus des trois déchèteries :  
 

 
 
 
 
 
 
 
En 2018, le tonnage GO collecté est de 481.89 tonnes. 
 
 
 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Série1 38,32 t 41,02 t 42,94 t 47,50 t 45,46 t 42,38 t 34,12 t 51,83 t 38,30 t 40,10 t 25,64 t 34,28 t

38,32 t
41,02 t

42,94 t

47,50 t
45,46 t

42,38 t

34,12 t

51,83 t

38,30 t

40,10 t

25,64 t

34,28 t

0,00 t

10,00 t

20,00 t

30,00 t

40,00 t

50,00 t

60,00 t

Tonnage GO 2018
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• C :  Evolution des tonnages d’OMr de 2015 à 2018 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
En 2018, on constate une hausse de 30.61 T des OMr par rapport à 2017 et une baisse de 15.55 T de 2015 à 2018.

4477,00 T

4387,51 T

4430,84 T

4461,45 T

4340,00 T

4360,00 T

4380,00 T

4400,00 T

4420,00 T

4440,00 T

4460,00 T

4480,00 T

4500,00 T

2015 2016 2017 2018

Evolution des tonnages OMr de 2015 à 2017

+ 43,33 Tonnes
- 89,49Tonnes

+ 30,61 Tonnes 
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• D : Evolution des tonnages GO (tout-venant) de 2015 à 2018 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En 2018, on constate une baisse de 13.71 T des GO par rapport à 2017 et une hausse de 66.57 t de 2015 à 2018. 
 
 
 
 
 

415,32T

479,82T

495,60T

481,89T

360,00T

380,00T

400,00T

420,00T

440,00T

460,00T

480,00T

500,00T

520,00T

2015 2016 2017 2018

Tonnage des GO de 2015 à 2018

+ 64.50 Tonnes + 15.78 Tonnes

- 13.71Tonnes
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• E : Evolution du poids des OMr et GO par habitant et par an en kg depuis 2015 :  
 

 
 
  
 

 2015 2016 2017 2018 

Population 
totale 18 908 18 895 18 880 18 893 

OMR 
KG/AN/HAB 

pour la 
collectivité 236,78 Kg 232,20 Kg 234,68 Kg 236,14 Kg 

OMR 
KG/AN/HAB 

au niveau 
départemental 215,00Kg 214,00Kg 211,00Kg 207 Kg 

     
GO 

KG/AN/HAB 
pour la 

collectivité 21,97 Kg 25,39 Kg 26,25 Kg 25,51 Kg 

GO 
KG/AN/HAB 

au niveau 
départemental 35,00Kg 36,00Kg 37,00Kg 42 Kg 

OM + GO 
KG/AN/HAB 

pour la 
collectivité 258,74 Kg 257,60 Kg 260,93 Kg 261,65 Kg 

OM +GO 
KG/AN/HAB 

au niveau 
départemental 250,00Kg 250,00Kg 248,00Kg 249 Kg 

258,74Kg

257,60Kg

260,93Kg
261,65Kg

250,00Kg 250,00Kg

248,00Kg 249,00Kg

240,00Kg

245,00Kg

250,00Kg

255,00Kg

260,00Kg

265,00Kg

2015 2016 2017 2018

Evolution du poids des OMr + GO par habitant 

TOTAL
KG/AN/HAB pour la collectivité

TOTAL
KG/AN/HAB au niveau départemental
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  Les habitants de la Communauté de Communes produisent plus d’ordures ménagers et de tout-venant (GO) que la moyenne départementale soit 13 kg de plus 
par an et par habitant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GO 

25.51 kg 

An/hab 
236.14 Kg 

An/hab 

207 Kg 

An/hab 

42 Kg 

An/ hab 

OMr 

Un vosgien produit 

en moyenne 249 Kg 

d’ordures ménagères 

par an 

GO OMr 

Un habitant de la 

Communauté de 

Communes Terre 

d’Eau produit en 

moyenne 262 Kg 

d’ordures 

ménagères par an 
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• F : Les tonnages des sacs jaunes (SJ) pour l’année 2018 :  
 

 
 

Tonnage de Sacs Jaunes en 2018 : 796.36 Tonnes 
 
 
On constate que le tonnage de sacs jaunres reste stable tout au long de l’année avec une production moyenne de 66.56 T. 
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• H : Evolution des tonnages des SJ de 2015 à 2018 par année :  
 

 
 
 
 
En 2018, le tonnage des SJ collecté est de 796.36 T dont 85.15 T de refus de tri. En 2017, le tonnage est de 796.57 T dont 99.60 T en refus de tri. En 2018, nous 
avons donc le même tonnage de SJ mais avec 14,45 t de refus de tri en moins. Ainsi, le tri en 2018 a été de meilleure qualité qu’en 2017.  
 
En parallèle, le tonnage d’OMR a augmenté de 30.61 t ce qui peut expliquer que les habitants ont moins trié.  
 
 
 
 
 

897,24T

849,04T

796,46T 796.36T

740,00T
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780,00T
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820,00T
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860,00T

880,00T

900,00T
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- 48.20 Tonnes 

- 52.58 Tonnes 
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• I : Evolution du poids des SJ par habitant et par an en kg depuis 2015 en comparaison avec le département :  
 
 
 

 
 
 
 
Nous constatons que le poids des sacs jaunes par habitant est en dessous de la moyenne départementale depuis 2015. En 2018, un habitant de la CC a produit 
en moyenne 42 kg de déchets recyclables secs dont 4,5 kg de refus de tri. La moyenne départementale est de 62 kg par habitant dont 7.4 kg de refus de tri. 
 
 

47kg

45kg

42kg 42kg

48kg

47kg

46kg

48kg

39kg

40kg

41kg

42kg

43kg
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Poids des sacs jaunes par habitant depuis 2015

CC TERRE D EAU EVODIA
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• J : Evolution du taux de refus au centre de tri par trimestre en 2018 
 
 
 
 

 
 

 

 

Lorsque le taux de refus varie entre 0 et 10 %, notre qualité de tri est efficace.  

Lorsque le taux de refus est supérieur à 10 %, notre qualité de tri est moins efficace ce qui va diminuer nos soutiens fianciers versés par CITEO. 

 

Nous pouvons constater que seul le T1 2018 dépasse le seuil avec un taux de refus de 10,24 %. Nous avons donc une bonne qualité de tri. 

 

 

 

 

 

 
 

10,24%

9,52%

8,87%
8,97%

8,00%

8,50%

9,00%

9,50%

10,00%

10,50%

T1 2018 T2 2018 T3 2018 T4 2018

Taux de refus au centre de tri en 2018

De 0% à 10% : Bonne 

performance de tri 
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4. L’ORGANISATION DES OPERATIONS DE COLLECTE DES DECHETS 

 

• A :  Le personnel de la CCTE affecté à la gestion des déchets comprend : 
 
Deux Adjoints Administratifs, trois équipages de collecte qui sont les suivants :  
 

- Deux équipages composés d’un chauffeur et d’un ripeur  
- Un équipage composé d’un chauffeur et de deux ripeurs. 

 
 
A la déchèterie de Contrexéville, il y a deux gardiens de déchèterie, dont un n’intervient qu’en période haute (du dernier dimanche de mars au dernier dimanche 
d’octobre).  
 
A la déchèterie de Remoncourt, il y a un gardien. 
 
A la déchèterie de Vaudoncourt, SUEZ Environnement met à disposition un gardien. 
 
Pour le remplacement des agents, la polyvalence du personnel de collecte et de déchèterie est privilégiée. Néanmoins, pour répondre aux besoins du service, la 
CCTE doit également avoir recours aux services de personnel extérieur, sous le statut d’agents contractuels. 
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• B : Organigramme du service déchets :  
 
 
 

                

LE SERVICE DES DECHETS  

                

     Adjointe administratif  Adjointe administratif      

 

                 

                

                

                

                

                

DECHETERIE DE 
VAUDONCOURT  

DECHETERIE DE  
REMONCOURT   

DECHETERIE DE 
CONTREXEVILLE  

CHAUFFEUR DE 
BEOM  

CHAUFFEUR DE 
BEOM  

CHAUFFEUR DE 
BEOM 

 

   

 

    

 

    

 

    

 

    

 

   

                

GARDIEN MIS A 
DISPOSITION PAR 

SUEZ  

GARDIEN  

 

GARDIEN  

 

RIPEUR  

 

RIPEUR  

 

2 RIPEURS 

     

 

            

                

                

     AGENT SAISONNIER          
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• C : Le parc automobile permettant d’assurer la collecte en régie des déchets 
ménagers et assimilés sur une partie du territoire communautaire est composé 
des véhicules suivants : 

 

 PTAC CHASSIS CAISSON 
LEVE-

CONTENEURS 
OBSERVATIONS 

BEOM de 
secours  

(EW-473-WT) 
19 t RENAULT OMB SEMAT LC maxi duo 

Véhicule reconditionné et 
remis en service en février 
2007 à Contrexéville 
après changement  des 
caissons et lève-
conteneurs (1ère mise en 
circulation le 26/11/1997) 

BEOM  
OLYMPUS 
Eurovoirie 
(ED397NK) 

26 t MAN EUROVOIRIE TERBERG 
Véhicule mis en service 
en juin 2016 pour tout 
type de collectes 

BEOM  
OLYMPUS 
Eurovoirie 
(DF347MY) 

26 t MAN EUROVOIRIE TERBERG 
Véhicule mis en service 
en mai 2014 pour tout 
type de collectes 

 
BEOM 

OLYMPUS 
Eurovoirie 

(EN-944-LD) 
 

26t MAN EUROVOIRIE TERBERG 
Véhicule mis en service 
en juin 2017 pour tout 
type de collectes 

 
 
L’entretien des véhicules est assuré par : 

•  AOM Services pour les caissons (prestataire itinérant) 

• Garage Tocquard à Biécourt 

• Garage Robert à Vagney 
 
Les contrôles trimestriels (règlementaires) des bennes sont assurés de manière alternée par 
les sociétés : 

• Apave 

• Semat 
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5. LES DECHETERIES 

 
Les habitants de la CCTE ont accès à 3 déchèteries :  
- La déchèterie de Contrexéville 
- La déchèterie de Remoncourt  
- La déchèterie de Vaudoncourt 
 

• A : La déchèterie de Contrexéville :  
 
1. Situation et horaires d’ouverture au public 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
2. Les moyens mis en place 
 
La déchèterie de Contrexéville est gérée par deux gardiens de déchèterie, dont un qui 
n’intervient que sur la période d’été. 
 
La CCTE a fait l’acquisition d’un compacteur en avril 2017. Celui-ci permet de déplacer et de 
compacter les bennes afin d’augmenter le volume des déchets dans celles-ci et de diminuer 
les rotations. 
 
La déchèterie accueille les professionnels dans le cadre du dispositif départemental 
SOVODEB. 
 
 
 
 
 

Déchèterie de CONTREXEVILLE 

Ancienne route de Bulgnéville, 88140 Contrexéville 

  ÉTÉ (à partir du dernier 

dimanche de mars)  

HIVER (à partir du dernier 

dimanche d’octobre)  

Matin Après -midi Matin Après-midi 

Lundi   

14:00-18:30 

  

14:00-17:00  

Mardi 08:30-12:00 09:00-12:00 

Mercredi 08:30-12:00 09:00-12:00 

Jeudi     

Vendredi 08:30-12:00 09:00-12:00 

Samedi 08:30-12:00 09:00-12:00 
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3. Les déchets acceptés  
 
A noter toutefois que depuis le 1er septembre 2016, l’amiante n’est plus acceptée à la 
déchèterie de Contrexéville, les usagers sont redirigés vers la société SITA sur le site de 
Vaudoncourt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

30  

 

• B : La déchèterie de Remoncourt :  
 
1. Situation et horaires d’ouverture au public 
 

Déchèterie de REMONCOURT 

Route départementale 3, 88800 REMONCOURT 

  ÉTÉ (à partir du dernier 

dimanche de mars)  

HIVER (à partir du dernier 

dimanche d’octobre)  

Matin Après -midi Matin Après-midi 

Lundi         

Mardi         

Mercredi 10:00-12:00 

14:00-18:00  

10:00-12:00 

13:00-17:00   
Jeudi     

Vendredi     

Samedi 10:00-12:00 10:00-12:00 

 
 
2. Le personnel 
 
La déchèterie de Remoncourt est gérée par un gardien.  
 
3. Les déchets acceptés  
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• C : La déchèterie de Vaudoncourt :  
 
1. Situation et horaires d’ouverture au public 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. Le personnel 
 
La déchèterie est gérée par du personnel mis à disposition par SUEZ 
 
3. Les déchets acceptés  
 
 

Déchèterie de VAUDONCOURT 

Route de Bulgnéville, 88140 VAUDONCOURT 

  ÉTÉ (à partir du dernier 

dimanche de mars)  

HIVER (à partir du dernier 

dimanche d’octobre)  

Matin Après -midi Matin Après-midi 

Lundi   

14:30-18:00 

  

13:30-17:00  

Mardi     

Mercredi 09:00-12:00 09:00-12:00 

Jeudi     

Vendredi     

Samedi 09:00-12:00 09:00-12:00 
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• D : Les Tonnages par flux des déchèteries en 2018 
 
 
 

 
 
 
 
Nous constatons que l’apport de déchets verts est important. Il représente plus de 29 % des déchets apportés à la déchèterie.  
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• E : Evolution des tonnages par flux de déchets de 2017 à 2018  
 

 
 
 
De 2017 à 2018, on constate une augmentation de 488.89 tonnes pour l’ensemble des flux des trois déchèteries dont une hausse de 224,60 
tonnes de déchets verts. 
En revanche, on note une baisse de 33.28 t de la benne Multi-matériaux. On peut constater que les habitants ont moins triés (le tonnage des sacs 
jaunes n’a pas augmenté). Le tonnage de la benne tout-venant a diminué de 13.71 T mais les OMR ont augmenté de 30,61 tonnes. 
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• F : Nombre de rotations par flux des déchèteries en 2018 
 

 
 
 
 
 
On peut constater que le nombre de rotation de la benne déchets verts est le plus important avec 303 rotations. A contrario, le nombre de rotation de 
la benne verre est le moins important avec 5 rotations en 2018. 
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• G : Evolution du nombre de rotations par flux de déchets de 2017 à 2018 
 

 
 

 

 

 
De 2017 à 2018, il y a une hausse de 71 rotations pour l’ensemble des flux dont une augmentation de 39 rotations pour les déchets verts. 
L’apport de déchets verts a fortement augmenté.  
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• H : Avantage du compacteur à la déchèterie de Contrexéville  
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

198

91
103

77

216
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83

0
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Végétaux Carton GO(Tout-venant) Bois

Nombre de rotations en 2018 à la déchèterie de Contrexéville 

2018 Nombre de rotations réalisé 2018 Nombre de rotations estimé  sans compacteur

 Flux 
Tarif d’une 

rotation 

Végétaux             90,20 €  

Carton            140,84 €  

GO(Tout-venant)             61,60 €  

Bois           122,00 €  

4654 € 

économisés 

avec les 

rotations en 

2018 

53 rotations 

économisées 

avec le 

compacteur en 

2018 
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• I : Fréquentation moyenne par jour des déchèteries en 2018  
 
 

  
 

 
 
La déchèterie de Contrexéville accueille en moyenne 120 personnes par jour. La moyenne la plus basse est de 67 personnes par jour et la plus 
haute 162 personnes par jour. 
Concernant la déchèterie de Vaudoncourt, la moyenne est de 39 personnes par jour. La moyenne la plus basse est de 19 et la plus haute 53 
personnes par jour.  

2018 Contrexéville Vaudoncourt Remoncourt 

Janvier 75 24 13 

Février 69 21 11 

Mars 125 26 13 

Avril 157 50 25 

Mai 162 52 30 

Juin 153 53 25 

Juillet 128 46 25 

Août 136 50 26 

Septembre 143 49 30 

Octobre 139 45 24 

Novembre 89 31 18 

Décembre 67 19 15 

TOTAL 1444 466 255 

Moyenne 
par jour 120 39 21 

0
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180
Fréquentation des trois déchèteries en 2018
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La déchèterie de Remoncourt accueille en moyenne 21 personnes par jour avec une moyenne la plus basse de 11 et la plus haute, 30 personnes 
par jour.  
 
 
 
 

• J : Evolution des fréquentations des déchèteries de 2017 à 2018 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CONTREXEVILLE VAUDONCOURT REMONCOURT TOTAL 

2017 32064 11172 4002 47238 

2018 36589 11773 4293 52655 

Hausse du nombre de personnes en 
2018 par rapport à 2017 4525 601 291 5418 

EVOLUTION EN % 14,11% 5,38% 7,28% 11,47% 
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Nous pouvons constater que la fréquentation des trois déchèteries a augmenté de 5 418 personnes en 2018 soit une hausse de 11,47 % par rapport 
à 2017.
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6. Les Points d’Apport Volontaire 

 

• A : Le parc de conteneurs à verre 
 

Commune TOTAL 

Aingeville 1 

Aulnois 1 

Auzainvilliers 2 

Bazoilles-et-Ménil 1 

Beaufremont 1 

Belmont-sur-Vair 1 

Bulgnéville 6 

Contrexéville 23 

Crainvilliers 2 

Dombrot-sur-Vair 2 

Domèvre-sous-Montfort 1 

Domjulien 2 

Estrennes 1 

Gemmelaincourt 1 

Gendreville 1 

Hagnéville-et-Roncourt 2 

Haréville 3 

Houécourt 2 

Malaincourt 1 

Mandres-sur-Vair 2 

Médonville 1 

Monthureux-le-Sec 1 

Morville 1 

Neuveville-sous-Montfort (La) 1 

Norroy 2 

Offroicourt 1 

Parey-sous-Montfort 1 

Remoncourt 3 

Rozerotte et Ménil 2 

Saint-Ouen-lès-Parey 4 

Saint-Remimont 2 

Sandaucourt 2 

Saulxures-lès-Bulgnéville 2 

Sauville 2 

Suriauville 1 

They-sous-Montfort 2 

Thuillières 1 

Urville 1 

Vacheresse-et-la-Rouillie (La) 2 

Valfroicourt 2 
Valleroy-le-Sec 1 
Vaudoncourt 1 
Vittel 22 
Viviers-lès-Offroicourt 1 
Vrécourt 2 

TOTAL 117 
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• B : Le tonnages du verre en 2018 
 
 

 
 
 
Nous pouvons constater que l’apport de verre varie entre 26.8 t et 79.78 t selon les mois. 
 
 
 
 
 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Tonnage 69,7 26,8 61,701 60,735 79,863 42,299 65,071 79,78 65,42 38,28 78,64 54,42
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C : Evolution du verre de 2016 à 2018 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
On peut constater que le tonnage de verre augmente fortement de 2016 à 2018 soit de 32.33 tonnes. Le tri du verre en apport volontaire est efficace. 
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D : Le tonnage du verre collecté par commune en 2017 et 2018 
 

VERRE AV 2017 2018 Evolution 2017-2018 

AINGEVILLE 3,60 3,17 -0,43 

AULNOIS 6,66 6,94 0,28 

AUZAINVILLIERS 11,53 9,53 -2,00 

BAZOILLES-ET-MENIL 5,72 5,96 0,23 

BEAUFREMONT 3,56 3,87 0,31 

BELMONT-SUR-VAIR 7,36 5,39 -1,98 

BULGNEVILLE 62,31 61,47 -0,84 

CONTREXEVILLE 94,34 105,88 11,53 

CRAINVILLIERS 5,23 8,22 2,99 

DOMBROT-SUR-VAIR 10,52 10,86 0,34 

DOMEVRE-SOUS-MONTFORT 3,56 3,20 -0,36 

DOMJULIEN 7,30 8,31 1,00 

ESTRENNES 4,31 3,29 -1,01 

GEMMELAINCOURT 5,58 6,28 0,69 

GENDREVILLE 4,41 5,03 0,62 

HAGNEVILLE-ET-RONCOURT 5,41 4,47 -0,95 

HAREVILLE 18,82 19,94 1,12 

HOUECOURT 16,11 16,39 0,28 

LA NEUVEVILLE-SOUS-MONTFORT 8,45 7,87 -0,57 

LA VACHERESSE-ET-LA-ROUILLIE 6,82 5,82 -1,00 

MALAINCOURT 2,86 2,33 -0,53 

MANDRES-SUR-VAIR 15,17 13,31 -1,86 

MEDONVILLE 4,09 3,98 -0,10 

MONTHUREUX-LE-SEC 5,97 7,95 1,98 

MORVILLE 2,96 3,32 0,36 

NORROY 18,23 12,61 -5,62 

OFFROICOURT 6,23 7,59 1,36 

PAREY-SOUS-MONTFORT 5,54 5,87 0,33 

REMONCOURT 28,53 26,84 -1,70 

ROZEROTTE 9,19 10,96 1,77 

SAINT-OUEN-LES-PAREY 10,56 6,71 -3,85 

SAINT-REMIMONT 10,10 11,11 1,02 

SANDAUCOURT 9,25 7,57 -1,67 

SAULXURES-LES-BULGNEVILLE 8,42 7,39 -1,03 

SAUVILLE 15,06 20,55 5,49 

SURIAUVILLE 4,99 4,55 -0,44 

THEY-SOUS-MONTFORT 8,18 9,97 1,79 

THUILLIERS 7,26 6,92 -0,34 

URVILLE 2,72 2,80 0,09 

VALFROICOURT 10,30 11,28 0,98 

VALLEROY-LE-SEC 5,51 4,85 -0,66 

VAUDONCOURT 5,45 4,62 -0,83 

VITTEL 209,89 212,34 2,45 

VIVIERS-LES-OFFROICOURT 1,73 1,71 -0,03 

VRECOURT 13,12 13,72 0,60 

TOTAL 712,88 722,71 9,83 
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7. Bilan des déchets ménagers 

 
 
 

EN 2017, 18880 HABITANTS EN 2018, 18891 HABITANTS 

      

 
Les Ordures ménagères (OMr) 

 
Les Ordures ménagères (OMr) 

OMr collectées : 4430 T OMr collectées : 4461 T 

KG/ AN / HAB 234 KG KG/ AN / HAB 236 KG 

      

tout venant collecté (GO) : 495 T tout venant collecté (GO) : 482 

KG/ AN / HAB 26 KG KG/ AN / HAB 26 KG 

      

soit un total de  260 KG soit un total de  262 KG 

      

 
les recyclables secs (SJ) 

  

 
les recyclables secs (SJ) 

  

SJ collectés  796 T SJ collectés  796 T 

KG/ AN / HAB 42 KG KG/ AN / HAB 42 KG 

      

Le Verre (PAV)   Le Verre (PAV)   

Verre collecté 713 T Verre collecté 723 T 

KG/ AN / HAB 38 KG KG/ AN / HAB 38 KG 

 
 
Le nombre d’habitants a légèrement augmenté de 0.07% entre 2017 et 2018. 
En 2018, le poids collecté des ordures ménagères a augmenté de 31 tonnes par rapport à 
2017.  
A contrario, le poids des recyclables secs est resté identique de 2017 à 2018.                                      
Le tonnage verre a augmenté légèrement de 10 tonnes. Mais le poids par habitant reste 
identique de 2017 à 2018.   
 
Pour conclure, les tonnages OMR ont légèrement haussé et le tonnage des sacs jaunes 
reste stable. Nous devons donc d’avantage réaliser de la communication sur le tri pour 
réduire nos tonnages et mieux trier. 
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B. INDICATEURS FINANCIERS 

 

8. Matrice standard de présentation des coûts du service déchets  

 
  

Année 2018 
 

Montants en euro HT  
Population adhérente : 18144 hab. 

Flux de déchets 

Total 
Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Verre 

Recyclables 
secs des 
OM hors 

verre 

Biodéchets 
des 

ménages 

Déchets 
des 

déchèteries 

Déchets des 
professionnels 

Déchets 
des 

collectivités 

Déchets 
verts 

Charges 

Fonctionnelles 

Charges de structure 57 170,00 1 806,00 16 601,00 4 930,00 21 694,00 1 810,00 397,00 104 408,00 

Communication 7 323,00 231,00 2 127,00 632,00 2 779,00 232,00 51,00 13 375,00 

TOTAL Fonctionnelles 64 493,00 2 037,00 18 728,00 5 562,00 24 473,00 2 042,00 448,00 117 783,00 

Techniques 

Prévention 5 555,00 975,00 1 079,00 771,00 6 674,00 155,00 352,00 15 561,00 

Collecte et pré-collecte                 

Pré-collecte 20 147,46 6 814,55 14 378,66 5 391,67   3 247,80   49 980,14 

Collecte 
506 

360,00 
29 

630,78 
204 510,00 69 561,00 192 571,00 28 984,00 5 764,00 

1 037 
380,78 

TOTAL Collecte et pré-collecte 
526 

507,46 
36 

445,33 
218 888,66 74 952,67 192 571,00 32 231,80 5 764,00 

1 087 
360,92 

Transfert/Transport 85 490,62   17 458,30   106 447,18     209 396,10 

Traitement des déchets non dangereux                 
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Tri et conditionnement     106 510,87   10 933,37 5 118,76   122 563,00 

Compostage       26 423,98 5 551,82   2 108,15 34 083,95 

Incinération         61 228,21     61 228,21 

Autre valorisation matière ou énergie         43 456,45     43 456,45 

Stockage de déchets non dangereux                 

Traitement des inertes         5 960,00     5 960,00 

TOTAL Traitement des déchets non 
dangereux 

--- --- 106 510,87 26 423,98 127 129,85 5 118,76 2 108,15 267 291,61 

Enlèvement et traitement des déchets 
dangereux 

        16 616,74     16 616,74 

Autres charges                 

TOTAL Techniques 
617 

553,08 
37 

420,33 
343 936,83 

102 
147,65 

449 438,77 37 505,56 8 224,15 
1 596 

226,37 

TOTAL Charges (Ne comprend pas les montants saisis 
dans un regroupement de lignes.) 

682 
046,08 

39 
457,33 

362 664,83 
107 

709,65 
473 911,77 39 547,56 8 672,15 

1 714 
009,37 

[REG] Incinération - Energie 
566 

865,00 
            566 865,00 

Produits Industriels 

Ventes de produits et d'énergie                 

Matériaux   
23 

014,00 
81 114,64   5 694,00 24 690,36   134 513,00 

Prestations à des tiers                 
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Autres produits 82,60 277,20   54,60       414,40 

TOTAL Industriels 82,60 
23 

291,20 
81 114,64 54,60 5 694,00 24 690,36 --- 134 927,40 

Soutien Tous soutiens des sociétés agréées 3 329,14 
13 

836,15 
223 463,28   55 906,16 12 660,80   309 195,53 

Aides 

Reprises des subventions 
d'investissements (amortissements) 

4 681,43   1 904,31 1 063,12 13 985,60 396,73   22 031,19 

Subventions de fonctionnement                 

Aides à l'emploi 9 630,00 210,00 3 144,00 1 180,00 3 533,00 463,00 46,00 18 206,00 

TOTAL Aides 14 311,43 210,00 5 048,31 2 243,12 17 518,60 859,73 46,00 40 237,19 

TOTAL Produits 17 723,17 
37 

337,35 
309 626,23 2 297,72 79 118,76 38 210,89 46,00 484 360,12 

Autres 
infos 

Montant de la TVA acquittée 29 590,00 97,00 11 715,00 5 920,00 16 850,00 1 075,00 794,00 66 041,00 

Contribution 
des usagers 

TEOM 
1 054 

737,00 
1 855,00 54 172,00 93 138,00 344 370,00 2 017,00 7 880,00 

1 558 
169,00 

Redevance spéciale & facturations 
usagers 

181 
045,45 

      6 331,74     187 377,19 

TOTAL Contribution des usagers 
1 235 

782,45 
1 855,00 54 172,00 93 138,00 350 701,74 2 017,00 7 880,00 

1 745 
546,19 

TOTAL Contributions 
1 235 

782,45 
1 855,00 54 172,00 93 138,00 350 701,74 2 017,00 7 880,00 

1 745 
546,19 
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COUT 

Flux de déchets 

Total 

    

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Verre 

Recyclables 
secs des 
OM hors 

verre 

Biodéchets 
des 

ménages 

Déchets 
des 

déchèteries 

Déchets des 
professionnels 

Déchets 
des 

collectivités 

    
Déchets 

verts 

    
Coût complet   

39 
457,33 

362 664,83 
107 

709,65 
473 911,77 39 547,56 8 672,15   

    
Coût technique 

1 248 
828,48 

16 
166,13 

281 550,19 
107 

655,05 
468 217,77 14 857,20 8 672,15 

2 145 
946,97 

    
Coût partagé 

1 245 
499,34 

2 329,98 58 086,91 
107 

655,05 
412 311,61 2 196,40 8 672,15 

1 836 
751,44 

    
Coût aidé HT 

1 231 
187,91 

2 119,98 53 038,60 
105 

411,93 
394 793,01 1 336,67 8 626,15 

1 796 
514,25 

    TVA acquittée 29 590,00 97,00 11 715,00 5 920,00 16 850,00 1 075,00 794,00 66 041,00 

    
Coût aidé TTC 

1 260 
777,91 

2 216,98 64 753,60 
111 

331,93 
411 643,01 2 411,67 9 420,15 

1 862 
555,25 

   
Montant des contributions 

1 235 
782,45 

1 855,00 54 172,00 93 138,00 350 701,74 2 017,00 7 880,00 
1 745 

546,19 

 
 


